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TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS DU CHEMIN DE FER (SERVICE D'ÉTÉ).
■le Roanne A Paris

STATIONS matin soih soir

Hoaiuie
Si-Germain L.
Lapacaudière.
St-Martin-il'E.
S-Germ.-d«s-F.
Moulins
Paris

8 37
8 57
9 16
9 31
10 29
12 12
10 20
soir.

12 69
1 9
1 26
1 63
2 60
6 11
»

soir.

5 29
5 69
6 6
6 23
7 20
»

»

soir.

de Roanne à Montbrison

STATIONS matin soir soir

5 53
7 58
9 3

12 60
2 56
6 30

6 38
6 55
7 50

St-Just-sur-L .

Monlbrison . •

de Paris à Roanne

soir STATIONS

8 8 Paris
8 28 Moulins
8 65 S-Germ.-iiei-F.
9 1 St-Martin-d'E.
9 58 Lapacaudière.
11 29 St-Gerniain-L.
9 » Roanne
malin.

STATIONS

Monlbrison ..
St-Just-sur-L.
Roanne

soir matin soir soir

» » 8 ». 6 35 9 50
1 2 5 60 2 18 8 58
2 13 6 50 3 59 10 60
3 35 8 61 6 56 11 60
3 50 8 56 5 9 11 55
6 7 9 13 5 26 12 12
6 38 9 32 5 53 12 60
soir. soir. malin. soir.

tbriion à Roanne

matin matin soir

6 65 9 20 5 10
5 16 10 21 6 3
8 37 12 69 8 8

de Roanne à Lyon de Lyon à Roanne

STATIONS

Roanne .....
Coteau
[St-Cyr-de-F..
Vendranges..
Saint-Jodard .

Raibigny
Feurs
St-Jusl-sur-L
Saint-Etienne

|Si-Cbamond..IRive de-Gier .

Givors
Lyon .......

matin matin soir soir

5 53 8 10 12 60 6 38
)) 8 19 12 67 6 67
» 8 37 1 2 5 2
» 8 52 1 15 5 15
» 9 2 1 27 5 27

6 53 9 22 1 50 5 50
7 8 9 37 2 5 6 5
7 58 10 35 2 56 6 55
8 18 11 7 3 22 7 15
9 3 11 51 6 2 8 5
9 26 12 17 6 22 8 28
9 68 12 68 4 66 8 50
10 65 1 65 5 30 9 32
matin. soir. sqir. soir.

STATIONS

Lyon
Givors
Rive-de-Gier
Sl-Cbamond.
Saint-Etienne
st-Just-sur-L
Feurs
Balbigny
[Saint-Jobard
Vendranges.

Coteau.
Roanne

matin matin matin

n 7 55 12 15
» 8 32 1 7
>) 9 » 1 63
» 9 20 2 3

5 35 9 61 2 26
G 5 10 25 »

6 57 11 16 3 56
7 15 11 31 6 13
7 38 il 52 6 36
7 51 12 6 6 66
8 6 12 17 6 59
8 80 12 33 5 16
8 37 12 69 5 29
matin. soir. soir.

3. 25

h 29
6 56
5 20
6 2
6 69
7 6

8 8|
soir

de Roanne à Amplepuis
STATIONS matin soir

Roanne.... G » 1 «

Coteau.... 6 7 1 9
L'Hôpital.. 6 19 1 28
Régny 6 30 1 69
Saint-Victor 6 62 2 13
Amplepuis. 6 52 2 25
de Roanne à Clermont

STATIONS matin soir

Roanne 8 37 12 69
S-Geruiain-dei -F 10 29 2 60
Vichy il 13 3 18
Clermont.. 1 2b 6 68

soir

5 10
5 20
5 51
5 53
6 13
6 25

d'Amplepuis à Roanne

STATIONS | MATIN) soin I soin

Amplepuis.
Saint-Victor
Règny
L'Hôpital ..
Coteau....
Roanne.... 8 16

3 15
3 35
3 56
6 16
6 31
6 60

6 65
C 57
7 13
7 28
7 66
7 50

5 29
7 20:
7 51,
9 60 1

8 8
9 58

10 38

de Clermont et Vichy à Roanae

STATIONS | MATINl SOIR ! SOIR

Clermont..
Vichy
S-Germain-del-F
Roanne....

8 26
10 5
10 25
12 31

12 26
1 50
2 10
6 26

Roanne, le 12 Juillet 1868.

MAIRIE 1>E ROANNE

ÉTABLISSE ME NT

d'un marché de bestiaux gras».
Le Maire de la ville de Roanne informe le

public que, à dater du A septembre prochain, le
marché qui se tient dans cette ville, le vendredi de
chaque semaine, sera, dès ce jour, destiné à la
vente du bétail gras.
L'admirable situation de Roanne la rend émi-

neminent propre à être le rendez-vous des Ele-
veurs et des Acheteurs. Desservie par plusieurs
routes impériales et départementales, par la

grande ligne ferrée du Bourbonnais, et probable-
ment bientôt par la nouvelle voie ferrée du Brion-
nais et du Charollais, dont elle secondera l'exé-
cution de tous ses moyens, la ville de Roanne est
en rapports, d'un côté, avec Paris, Lyon, Saint-
Etienne, Tarare, l'hizy, etc. ; de l'autre, avec les
embouches du Forez, de la vallée de la Loire,
du Charollais, du Brionnais, etc. ; en un mot,
avec les pays producteurs et les grands centres de
consommation.
L'Administration municipale, en favorisant ce

marché de bétail gras, croit donner satisfaction
à de nombreux intérêts. Elle espère que les pro-
priétaires éleveurs et les acheteurs répondront à
son appel, et s'empresseront de profiter des avan-

lages qui leur sont offerts.
Les animaux amenés sur le champ du marché

seront affranchis de tous droits de place.
Le marché se tiendra au lieu ordinaire.

Nous lisons dans le Journal de Montbrison :

Le 3 juillet, M. le duc de Persigny assistait,
pour la première fois, à la séance de la Société
d'agriculture de Montbrison, dont il a bien voulu
être membre et président honoraire.
M. Du Chevalard , président, lui a adressé le

discours suivant :

Monsieur le Duc,

La Société d'agriculture de Montbrison vous remercie de
la marque d'intérêt que vous lui donnez en assistant à l'une
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SOUVENIRS D'UN ZOUAVE.

Giuseppe pâlit et regarda fixement son ami.
— Oh I (it celui-ci, sentant que le jeune Sici-

lieu cherchait à fouiller sa pensée ; te voilà fit-
rieux, tu n'aimes pas que l'on touche à celte
corde-là. Ne me fais pas de si grands yeux; je
n'ai pas voulu te froisser. Tu as la sobriété et les
effarouchements d'une femme, voilà ce que je
voulais dire; mais tu as le cœur et l'âme d'un
homme, voilà ce que je sais ; tu l'as prouvé dans
ton duel. Tu ne devrais pas t'offenser d'une plai-
sauterie ; je conçois du reste que tout jeune,
élevé loin du monde par la mère, comme tu me
l'as raconté, tu sois moins diable que nous au-
très. Mais ça viendra.
Giuseppe sourit d'un air de doute.
— Ne t'imagines-lu pas que tu resteras toujours

sage, rangé comme un petit saint? dit Luidgi.
Voyons, là, au juste, sans mentir, quel âge as-tu?
demanda-t-il.
— Seize ans comme ùjjs
— J'ai peine à le croire ; tu dis cela pour pa-

rattre plus homme ; mais si tu avais seize ans, lu
aurais déjà aimé.
— Tu as donc aimé, toi ? (it Giuseppe un peu

rouge et comme inquiet.
— Tiens ! fit Luidgi avec un accent et un geste

inénarrables.
— Beaucoup ?
— Parbleu !
— Giuseppe parut contrarié.
— Ça paraît te chiffonner qu'un jeune homme

de ton âge sojt plus avancé que toi dans le cjia-
pitrè des bonnes fortunes ? dit Luidgi. Mais il ne
tient qu'à toi de rattraper le temps perdu. Quand
nous sommes à l'exercice, il y a de jolies femmes
qui se promènent au Champ-de-Mars pour nous
voir et qui le sourient. Répond* à leurs agaceries.
Tu ns un gentil garçon, sais-tu ?

de ses séances ; elle est reconnaissante de l'honneur que
vous lui faites d'être l'un de ses membres et d'accepter sa

présidence honoraire.
De nombreux liens vous attachent à ce pays ; ils n'aug-

mentet ont certainement pas l'affection que vous lui portez ;
mais ils vous feront connaître d'une manière plus spéciale
ses besoins et ses intérêts qui sont devenus les vôtres.
Forte de cet appui, la Société redoublera de zèle pour se

l'assurer de plus en plus. Elle compte au moins quarante
années d'existence. Ses travaux , jamais interrompus , n'ont
eu d'autre objet que le progrès agricole ; elle ose croire
qu'ils n'ont pas été stériles et qu'il lui est permis de les rap-
peler.
ta Ferme-Ecole du département de la Loire lui doit son

existence, si des circonstances qu'il n'était pas donné de
prévenir nous privent de cet établissement ; la Société ne

cessera de demander qu'il soit modifié dans son organisa-
tion et qu'il continue à donner au pays l'enseignement et

l'exemple d'une bonne agriculture et à lui fournir des
agents utiles formés par une éducation professionnelle ; car
tel est le but de l'institution sous quelque nom qu'on la dé-
signe.
Les grands travaux d'assainissement entrepris dans l'ar-

rondissement n'ont pas eu de plus chauds partisans que les
membres de la Société ; tous ont usé de leur influence pour
seconder les mesures prises par l'habile administration de
M. Tbuillier, alors qu'il s'agissait de concilier des intérêts
publics et privés, et l'un de nos collègues représentant des
propriétaires, a efficacement contribué au succès qui les a

couronnées.
11 en a été de même pour le canal d'irrigation ; la Société

avait entrevu la combinaison qui eu assure l'exécution et

que le gouvernement a adoptée.
L'emploi des ressources mises à sa disposition pour don-

ner des encouragements et susciter l'émulation parmi les
cultivateurs n'a eu d'autre règle qu'une stricte justice distri-
butive, et pour augmenter l'action de ces ressources, pen-
sant avec raison qu'il fallait provoquer le concours des au-
1res sociétés agricoles du département afin que mises en
commun dans une certaine mesure, elles fussent appliquées
aux intérêts les plus généraux, celle de Montbrison proposa
une réunion limitée à ce qui intéresserait également ces trois
arrondissements ; cette idée fut comprise et parfaitement
accueillie. Son résultat le plus saillant et je pourrais dire le
plus inespéré au moment où il se produisit fut le premier
concours de labourage à la vapeur. Là encore vient s'ins-
crire le nom de l'un des membres de la Société , mais le
temps a été refusé à cette réufiitoh pour produire les bons
effets qu'on devait en attendre.
Si je rappelle ce souvenir, c'est que la Société doit en être

fière ; elle avait pressenti l'auguste pensée qui a su dégager
le principe de réunion des dangers qu'à tort on lui supposait

La dernière sessiou du Co.iseil général a donné à la So-
ciété d'agriculture des espérances sur la création des voies

— Tu trouves ? — Mais oui.
— A ce propos, je vais l'adresser une question

singulière.
— Va.
— Si j'avais une sœur me ressemblant, Fépou-

serais-tu au cas où son nom et sa fortune seraient
dignes de ton titre et de la position ?
— Les parchemins, fit Luidgi, psitt J... Je m'en

soucie comme du roi Ferdinand. Les florins, je
m'en moque. Tu es fils de la veuve d'un capitaine,
m'as-tu dit, et la mère n'est pas riche; donc la
sœur n'a pas de dot. Eh bien ! ça ue m'arrêterait
pas.
— Ali ! fit Giuseppe. C'est d'un brave coeur

cela. Mais, néanmoins, tu ne me réponds pas
carrément et tu ne me dis pas si tu l'épouserais?
— A quoi bon ? Tu n'as pas de sœur.
— Qu'en sais-tu ?
— Tu en as une ?
- t— Je ne dis pas cela. Mais enfin suppose-le.
— Si elle te ressemblait, si elle avait ton ca-

raclère, si elle était eu femme ce que tu es en

homme, je te jure qu'elle n'aurait pas d'autre
mari que moi.
— Vrai I
— Ma foi, oui.
Le visage de Giuseppe rayonna.
Puis un nuage vint l'assombrir.
— Je ne sais pas, dit-il, si je te donnerais ma

sœur, toujours en admettant que j'en aie une.
— Et pourquoi? fil Luidgi un peu scandalisé.
— Ne m'as-lu pas dit que lu avais eu déjà beau-

coup de liaisons ?
— Luidgi regarda son ami comme on regarde

un phénomène ; puis, d'un grand air de supério-
rité :
— Brisons-là 1 lui dit-il.
— Mais... fit Giuseppe.
— Non, cessons de causer sur ce sujet; tu es

vraiment trop en retard et je ne voudrais pas te
donner certaines explications qui m'entraîne-
raient trop loin, et dont, peut-être, tu serais of-
fusqué. Que puis-je dire à un Itjiliep de seize ans

qui paraît croire qu'on doit apporter à sa femme
un cœur vierge de toute passion antérieure ?

ferrées appropriées aux besoins locaux, elle s'est empressée
d'y applaudir. Vous en avez été le promoteur , Monsieur le
Duc, et le conseil, voulant les réaliser, a prescrit les lignes
que vous aviez indiquées.
Il appartenait à la Société de faire ressortir leur impôr-

tance au point de vue agricole. Elle a été assez heureuse
pour que celle à laquelle elle en attachait le plus, fût distin-
guée et prît place immédiatement dans le réseau des grandes
lignes, sous la dénominaliou de : Chemin de fer de Lyon à
Montbrison. Personne, Monsieur le Duc, n'ignore la part
que vous avez prise à ce résultat qu'a justifié l'enquête à la-
quelle nous avons exposé les raisons spéciales que nous
avions mission de faire prévaloir.
Notre pays a participé au mouvement agricole ; s'il n'a

pas encore atteint le degré de prospérité, que dans votre
amour pour lui vous lui présagez, la Société d'agriculture de
Montbrison a la conscience d'avoir usé de tous les moyens
mis à sa disposition, pour le maintenir dans la voie qui y
conduit. De persévérants succès dans les concours de tous
les degrés ont été la plus douce récompense de ses efforts.
Telle est, monsieur le Duc, la Société à laquelle vous

voulez bien faire l'honneur d'appartenir, et qui vous de-
mande la permission de se grouper désormais sous le patro-
nage de votre présidence.

Répondant à ce discours par quelques paroles
pleines de cœur et de modestie, M. le Duc de
Persigny s'est présenté au nom de cet amour de
la province natale, principe de l'amour de la
grande patrie. Se plaçant sur ce terrain de la plus
large conciliation", il a proclamé son entier dé-
vouement aux intérêts du pays et spécialement à
ceux de l'Agriculture, cet art qui, suivant son
heureuse expression, ne fait pas seulement la ri-
chesse , mais l'honneur d'une nation , car il élève
l'homme en le mettant aux prises avec les œuvres
de Dieu et les lois de la création.

Ses paroles ont été accueillies par d'unanimes
applaudissements.
Immédiatement après, prenant part à la discus-

sion de la Société qui s'occupe des institutions
propres à développer le progrès agricole, M. le
duc de Persigny a esquissé d'un trait rapide quel-
ques Ingénieuses considérations historiques ; il a
rappelé l'antique prospérité du Forez qui a eu son
point culminant au treizième siècle, le plus grandde l'histoire de France et de celle de notre province ; enfin il a tracé d'une main sûre, par le
retour à la culture pastorale, un programme de
l'avenir agricole du pays puisé dans les lointaines
perspectives de son passé.

— Mais je ne prétends pas cela 1 (it Giusepped'un air piqué ; je sais que ce serait ridicule.
Seulement, à en juger par ton passé, ta femme
serait bien à plaindre dans l'avenir. Tu parles de
tes anciennes maîtresses si légèrement que lu
me parais les avoir aimées très-superficiellement;
et, si j'avais une sœur, je voudrais qu'elle fût
adorée de son mari. Or, tu me semblés incapable'd'une affection sérieuse.
— Moi ! lit Luidgi.
— Dame!... Franchement, as tu déjà éprouvé,

une grande passion ?
— Non.
— Tu vois bien ! Tti es jéger comme un Fpan-

çais ; tu serais infidèle ; lu rendrais ta femme
malheureuse !
— Malheureuse 1 une femme qui m'aimerait 1

Giuseppe, je sens que j'ai trop bon cœur pourcela.
— Tu la délaisserais , et elle plçureraii sur sonabandon.
— Non, je suis incapable de causer quelquechagrin à qui que ce soit.
— Pourtant... d'après les aveux... tu as été

fort volage, mon cher.
— C'étaient des maîtresses ! de ces femmes qui

ne s'attachent pas sérieusement. Mais si une fille
de bonne maison, gentille, unissait sa main à la
mienne; si elle se livrait tout entière, sans ré-
serve; si je sentais sou cœur soudé au mien, jet'assure, Giuseppe, que je lui vouerais une ten-
dresse profonde; et qu'il me serait faqije de lui
rester fidèle, en songeant qu'un simple capricelui coûterait une larme. Du reste, par toi-même,tu vois qu'il est facile de m'accaparer. pu|tnd jeme vois aimé, j'aime ; je me donne .vite et solide-
ment. Tu es exclusif, je le vois bien, ne Je pie
pas ; tu es même jaloux dans tes affections!, mqiselles sont sincères; cela suffit, je te laisse me
dominer, me prendre tout entier. Est-ce le fajtd'un caractère capricieux?
— Allons, non, dit Giuseppe joyeusement.
— Tu vas m'avouer la vérité, alors. Tu as unesofeur? car tu ne m'aurais pas sondé avec tantd'ilikistance ; ne me cache rien, voyons. |

La Société d'Agriculture de Montbrison con-
servera longtemps le précieux souvenir de la vi-
site si gracieuse de notre éminenl compatriote.

— L'Empereur a décidé que, cette année, le
plus grand nombre possible de semeslriers seront
envoyés en congé après les opérations des inspec-lions générales.
A ce sujet, S. Exc. le ministre de la guerre a

transmis à MM. les généraux commandant les di-
visions territoriales la circulaire suivante :
« Général, en décidant que le chiffre des hom-

mes à envoyer en semestre dépasserait, cette an-
née, les proportions adoptées jusqu'à ce jour , je
me suis proposé d'arriver , par un système de
compensation, et sans sortir des limites budgé-taires, à donnera l'armée, en été, un effectif plusélevé, et par suite , plus favorable au développe-
ment de son instruction.

» Mais ce but ne peut être atteint qu'autant queles hommes auxquels les inspecteurs généraux
auront accordé des congés de semestre, eii exé-
cution des instructions spéciales que je vais leur
adresser à ce sujet, seront tous mis en roule aprèsla clôture des opérations de l'inspecteur.

» Vous ne devrez donc user que dans des cas
extrêmes , dont vous me rendriez compte immé-
diatement, de la latitude qui vous avait été lais-
sée par l'instruction sur les inspections généra-les, de retarder le départ de tout ou partie des
semeslriers.

» Par suite, etafin de ne pas imposer un surcroîtde fatigue aux troupes , précisément pendant lasaison d'hiver, où il importe de les ménager, ilconviendra de ramener, immédiatement après les
inspections , et sur tous les points , le service au
strict nécessaire.

» Dans ce but, il y aura lieu de supprimer ou de
réduire tous les postes, sentinelles ou plantonsdont la nécessité ne sera pas parfaitement dé-
montrée, en commençant par ceux qui sont affec-tés au service d'honneur ou qui ne sont pointchargés de la garde de nos établissements mili-
taires.

» En un mot, mon intention formelle esL que le
service de garde, y compris, bien entendu, celui
de l'intérieur des casernes , soit réglé de façon à
ce que les hommes aient toujours le nombre de

— Je ne veux pas mentir, dit le Sicilien. Donc»
ne me force pas trop dans mes retranchements;
j'ai un secret de famille à garder. Qu'il te suffisede savoir qu'une jeune fille que l'on dit belle, quise dévouera à toi de tout cœur quand elle te con-
naîtra, qui mérite, — je le crois du moins, — la
tendresse d'un galant homme, qui l'a vu dn_reste
et qui m'a fait des confidences à ton sujet, quil'aime enfin, n'attend que la fin de la guprre pourm'autoriser à le faire connaître son nom.
— Et elle te ressemble ?
— Jtfjçjs que nous sommes jumeaux et qu'ànous voir on nous prendrait l'un pour l'autre, k
— Que la guerre finisse vile alors ! s'écria

Luidgi. Un ami comme toi, une sœur comme la
mienne, monsieur Jean qui épousera la comtesseun jour, — une idée à tpoi, — puis par-dessustout une délicieuse petite femme pour moi , vrai,je serai trop heureux. Quelle jolie "colonie nousirons fonder au bord du golfe de Napjes, dansune bellç villa ! Voilà un beau rêve 1
— Te voilà bien ardent? dit Giuseppe.
— Après le portrait que tu m'as peint.
— Si tu allais avoir des désillusions.
— C'gst que tu aurais exagéré.
Giuseppe ne répondit pas ; il sourit.
Puis après avoir laissé errer son regard da,qsl'espacé, il le ramena sur son ami.
Une question ou un aveu était sur #qs lèvres ;mais il s'arrêta à temps.
Luidgi iie s'aperçut de rien.
— Dormons, veux-tu ? demandât le jeune Si'ci-lien, qui voilait de ses longs cils ses grands yçuxnoirs d'où la joie s'échappait en rayons magné-tiques.

El ils s'étalèrepl sur l'herbe.
. .Mais Épijgi remarqua que son ami semblaitmal à l'aise sur te gazon.

— Attends, dit-il, tu n'as pas la tête assezhaute ?
jîj-yk iup- , aqqoeuiU -tt» -,EtJl courut chercher une pierre, arracha desherbes, et en botlrra son berret, plaça cet oreiller
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s L'Echo Roannais.

nuits de repos déterminé par le décret du 13 oclo-

bre 1863, et même à ce que ce nombre soit dé

passé, partout où ce serait rigoureusement pos-
sible.

» Je recommande ces mesures à votre sollicitude
et vous prie de me rendre compte , avec détails,
des dispositions que vous aurez prises pour en

assurer l'accomplissement. »

— Le ministre de la guerre a décidé que,
comme les années précédentes , des militaires
seront mis à la disposition des cultivateurs qui
eu auraient besoin , pour les travaux des champs,
à défaut d'un nombre suffisant d'ouvriers civils.

— Une circulaire du grand-chancelier de la

Légion d'honneur invite les préfets à porter a la

connaissance des maires de toutes les communes

de France qu'ils sont invités à dresser la liste des

anciens militaires de la République et de l'Empi-
re qui ne sont pas encore titulaires de secours

viagers ; cette liste devra être parvenue à la

grande-chancellerie, le 15 juillet courant, délai de
rigueur.

M. Alesmonière, curé de Pouilly-sous-Charlieu,
a été nommé aumônier du Dépôt de Mendicité.
M. Lominy, aumônier du Dépôt de Mendicité,

a été nommé curé à Pouilly-sous-Charlieu.
M. Menu, curé de Salt-en-Donzy, a été nommé

curé à Crozet, en remplacement de M. Viallel,
démissionnaire.
M. Ferrier, vicaire de St-Cyr-les-Vignes, a été

nommé curé à Sall-en-Donzy.
M. Reymond a été nommé aumônier de l'Hos-

pice des Incurables d'Ainay.
M. Nogier, nouveau prêtre, à été nommé vi-

caire à St-Genis-Laval.
M. Favier, chapelain de Fourvière, est décédé

le 7 juillet, à l'âge de 78 ans.

— Une bulle pontificale vient de convoquer à

Rome, pour le 8 décembre 1869 , un concile œcu-

ménique , c'est-à-dire universel. On sait qu'il n'y
en a pas eu depuis le concile de Trente. Ce der-

nier, ouvert en 1545, se prolongea jusqu'en 1563.

— Par décret impérial, la manécanterie de
St-Jean , de Lyon, prend le titre de petit Sémi-
naire, et le petit Séminaire des Minimes devient
institution libre.

— Une société , dit le Journal de Villefranche,
est sur le point de se former pour la construc-

lion du chemin de fer de St Victor ( Loire) à Bel-
mont ( Saône-et-Loire), par Thizy, Cours, etc....
Cette société se composerait des principaux pro-
priélaires et industriels des communes desservies

par la ligne projetée.
— Samedi dernier, vers cinq heures du soir,

M. Joli lion, ancien militaire, employé à la mairie
de Roanne, a été frappé d'une attaque d'apo-
plexie foudroyante. Au moment où il finissait
une lettre et causait avec un autre employé, il
s'est affaissé sans qu'il ait pu prononcer une

parole. Celte mort si prompte a affecté vivement
tous ses amis et connaissances, et ils étaient

nombreux, comme on a pu le voir à ses funé-

railles, qui ont eu lieu lundi dernier.

— Les mariés Aléonne halaient un bateau
sur le canal ; leur enfant, âgé de 7 ans, s'amusait
sur le bord du bateau. Arrivés en face de Mably,
l'enfant disparut ; ce n'est que quelques instants

après que la mère s'en aperçut. Le corps de l'en-

faut, qu'on a retiré sans vie, fut confié aux soins
de M. le Maire, qui le fit enterrer, et les parents
purent continuer leur voyage.
— Vendredi soir, un chien qu'on tient habi-

tuellement à l'attache et qui se trouvait libre en

ce moment, a sauté au cou du cheval de M. le

Sous-Préfet, au moment où ce magistrat arrivait
au bout de la rue Impériale. Le cheval s'est em-

porté , s'est mis à caracoler, et si M. Néel n'avait
pas été bon cavalier, il aurait bien certainement
été désarçonné.
— L'arrêté municipal concernant la police sur

les chiens est très-mal exécuté, et la population le

regarde comme nul et non avenu, car nous voyons
journellement vaguer ces animaux sans museau,
sans collier et sans aucune laisse pour les con-

'
sur la pierre et dit à Giuseppe :

— Appuie la tête là dessus.
— Mais toi ?
— Je vais en faire autant pour moi.
— Suis-je paresseux ! dit le jeune Sicilien, je te

laisse arranger tout cela au lieu de l'aider.
— Pauvre ami ! dit Luidgi, tu n'es pas fort et

tu es bien fatigué.
— Va, dit Giuseppe, j'accepte tes services;

mais je te revaudrai tout cela un jour.
Et ils échangèrent une chaude poignée de main ;

puis ils se couchèrent sur le sol tapissé de ver-

dure.
Peu à peu ils fermèrent les yeux.
Au-dessus d'eux, dans les arbres qui bordaient

le ravin, parurent deux têtes sinistres qui con-

traslaient avec leurs deux visages souriants.
C'étaient les assassins envoyés contre eux.

— Ils dorment I fit l'un tout bas.
— Pas encore 1 répondit l'autre.
Giuseppe s'était en effet relevé sur son coude;

il avait regardé tout autour de lui ; mais les deux
bandits avaient retiré leurs têtes.
Il se crut seul.
Alors le jeune Sicilien se mit à genoux, con-

templa longuement son compagnon avec une

•orte d'ivresse, puis, se penchant vers lui, il ef-
fleura son front de ses lèvres.
Luidgi ne s'éveilla pas.
Giuseppe se releva, caressa encore longtemps

du regard son ami, de la main lui envoya un

baiser, et il se recoucha auprès de lui.
Les deux bandits se regardaient surpris.
— Eh 1 fit l'un, quelle aventure? Ce Giuseppe

est une femme peut-être.
— Qui l'eût cru ? fit l'autre.
— Je lui trouvais l'air d'une jeune fille.
— Mais son duel ?
— Ah 1 dame, ça déroutait les soupçons.

Quelle gaillarde si ce n'est pas un homme !
— La voilà bien endormie cette fois.
Pour les bandits, il n'y avait plus de doute sur

le sexe de Giuseppe, qui avait fermé les yeux èt
dont le corps gracieux avait la pose abandonnée

que donue le sommeil.

duire. S'il se fait quelques procès-verbaux par la

gendarmerie, c'est contre les propriétaires de
chiens qui accompagnent leur maître; de celte

manière, ces fonctionnaires n'ont pas beaucoup
de peiné de faire mépriser.... nous voulons dire
exécuter l'arrêté. Niais s'il s'agit de chiens
errants et sans maître, c'est autre chose ; on a

trop de peine à constater les contrevenants. Ils
font comme Jupirt qui lance le tonnerre ; au lieu

d'atteindre le coupable, ils foudroient un pigeon.
Nous apprenons qu'il va être jeté du poison

pour la destruction des chiens errants. Avis aux

propriétaires de ces animaux,

— L'orage de jeudi dernier a causé de grands
désastres dans plusieurs communes des environs.
La grêle a ravagé une grande partie du territoire

d'Ainbierlë, CÎiangy, Saint-Germain-Lespinasse,
Noailly et la Bénissons-Dieu. Les blés qui n'étaient
pas coupés' ont été bâchés ; jugez si les vignes
ont du mal! Il est à craindre que la récolte de

1869 ne s'en ressente, tellement le boi§ a du mal.
Nous conseillerions aux vignerons de tailler im-

médiatcinenl leurs vignes et de les débarrasser des
tallures qu'elles ont subies. Ceux qui en pareil
cas en ont agi ainsi s'en sont bien trouvés.

Saint-Germain -Laval .
— Un incendie a éclaté,

le 8 juillet dernier, à trois heures et demie du

matin, au bourg de Saint-Germain-Laval, dans
un vieux bâtiment servant de fenil et d'écurie , et

appartenant au sieur Fralz, marchand de grains.
Le feu s'est déclaré spontanément ; il était à

craindre qu'il ne se communiquât anx bâtiments

qui l'entouraient. Aussi les autorités se sont-elles

empressées de faire arriver sur les lieux les deux

pompes de la commune. Avec l'aide des habitants,
qui se sont empressés d'offrir leurs secours , on a

pu bientôt concentrer le sinistre dans son foyer.
Le dommage peut être évalué à 2,000 fr. Fratz
était assuré à la compagnie l 'Abeille. On ignore
la cause de cet incendie ; on pense qu'il peut avoir
été occasionné par la fermentation du fourrage.

Charlieu .
— Le 7 courant, le sieur Roux Jean-

Baptiste , maître charpentier à Charlieu, faisait
établir par ses ouvriers un échafaudage sur la
rivière de Sornin , pour la construction d'un pi-
lotis. Le mouton servant à enfoncer les pieux vint
à se dérouler et tomba d'une certaine hauteur sur

l'échafaudage; Roux, qui était au bord, fut lancé
dans le Sornin. Aucun de ses ouvriers ne sachant

nager, ne put lui porter des secours assez

prompts; lorsqu'on parvint à le retirer, il avait
cessé de vivre.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE

Du 4 au il juillet 1868.

Mariages (2).
Royet Jean, cordonnier, Al ans, et Lasseigne Marguerite,

journalière, 38 ans.

Baloulét Louis, charron, 26 ans, et Beurot Françoise,
lingère, 23 ans.

Naissances (13).
Dubreuil Clotilde, tille de Jean Dubreuil, et de Farge

Claudine. — Vincent Anne, fille de Pierre Vincent, et de
Lavaroux Anne. — Poyol Jean, fils de Jean Poyol, et de

Poupon Anne. — Joly Etienne, fils de Claude Joly, et de

Gav Jeanne. — Joly François, lils de Claude Joly, et de Gay
Jeanne. — Sereni Marguerite, tille de Angiolo Screni, et

de f.acaze Gilberte. — Cloppe Marie, lille de Louis Cloppe,
et de Vignand Marie. — Julien Antoinette, fille de Joseph
Julien, et de Chaui promis Anne. — Dumarest Antoine, fils
de Pierre Dumarest, et de Richard Anne. — Bichon Eu-

génie, fille d'Antoine Bichon, et de Beaujeu Claudine. —-

Apparcel Jenny, lille de Jean Apparcel, et de Champromis
Marie. — Guyot Antoine, fils de Michel Guyot, et de Guyot
Françoise. — Forest Claude, fils de Jean Forest. et de
Radix Marie.

Décès (13).
Laborde André, 64 ans, ex-pbartnaçien, époux de Ladover

Victorine. — Monteret Louis, 15 jours. — Jotillon Jean,
52 ans, employé à la Mairie de Roanne, époux de Beauso-
leil Marie. — Porte Marie, 2 ans. — Primpier Elie, 8 ans.
— Colombat Grégoire, 53 ans, négociant, veuf de Escalier
Félicité. — Matinier Claude, 9 mois. — Triot Anne, 59 ans,
couturière, veuve de Fatinet Jean. — Augagneur Michel,
42 ans, charpentier en bâtiments, époux de Gruet Marie. —
Gouttenoire Jean, 59 ans, restaurateur, époux de Gendron
Louise. — Mahaut Louise, 19 ans, repasseuse, célibataire.
2 enfants présentés sans vie.

— M. le ministre de l'instruction publique vient
de fixer aux 13, 14, 15, 16 et 23 de ce mois les

— Devons-nous prévenir le comte de notre dé-
couverte? demanda le plus jeune des bandits, et
lui annoncer que nous supposons que c'est une
jeune fille ?

—1 Imbécile ! dit l'autre. Et s'il changeait d'i-
dée ; bonsoir les marengos !
— Alors, il est temps.
Ils descendirent tous deux à pas lents, ram-

pant vers les jeunes gens. Quand ils furent à
portée, ils s'arrêtèrent et levèrent le bras en

même temps ; les stylets brillaient au soleil.
Les deux bandits s'entre-regardèrent pour me-

surer leurs coups de façon à frapper ensemble...
Tout à coup, un rauque aboiement se fit en-

tendre, un bandit fut éireint à la nuque.
L'autre se leva pour fuir.
Mais Giuseppe, qui était levé le premier, tira

sa baïonnette de son fourreau, se jeta avec un

bond de panthère sur l'assassin et lui plongea
son arme entre les deux épaules, avant qu'il pût
se retourner.
— Eh! fit une voix, celle de Jean, voilà un

coup de baïonnette.
Au même moment, le second bandit râlait son,

dernier souffle d'agonie: Jacques, le chacal de]
Jean, lui avait coupé la gorge ; le brave animal se
léchait férocement les lèvres toutes sanglantes en

regardant son maître avec ses petits yeux bril-
lants.
Luidgi était stupéfait.
Jean expliqua aux jeunes gens qu'il avait appris

le départ du bataillon, et qu'il était venu pour
savoir comment les deux amis supporteraient
cette marche; nous laissons à penser si Jacques
et son maître furent remerciés avec effusion par
ceux qu'ils venaient de sauver.

Quant à Jean, il ne se lassait pas d'admirer
Giuseppe.
— Quelle poigne solide, pour un enfant 1 mur

mura-t-il.
Et Giuseppe souriait de ce compliment.
On appela des volontaires, et on les mit au fait

de ce qui s'était passé; tout le bataillon accou-

rut; on porta lés cadavres aux autorités, et on fil
une ovation aux jeunes gens.

compositions du concours général entre les lycées
et collèges des départements.
— Parmi les sociétés musicales qui se propo-

sent d'aller concourir à Grenoble, nous remar-

qlions :

La Fanfare de Iiottnnè, qui doit concourir avec

la musique des Pompiers de Valence dans la divi-
sion supérieure ;

La Fanfare de Saint-Sympliorien-de-Lay, qui con-
courra en 2" division avec six autres sociétés.

— Le Moniteur nous apprend que le départ de
l'expédition française au pôle nord peut désor-
niais être considéré comme certain. Grâce à M.
Gustave Lambert , au succès de ses conférences,
des sous-comités chargés de recueillir les sous-

criptions dans les départements se forment sur
tous les points de notre territoire.

— Le comité exécutif de la Diana s'est réuni le
2 juillet à Monlbrison ; il a décidé la publication
d'un grand ouvrage monographique sur le Forez.
Il a nommé une commission composée de M. de
Chantelauze et de M. le comte de Soultrait, pour
étudier les conditions de la publication de cette

œuvre, à la fois scientifique et artistique.
— Un accident, dont les suites ont été les plus

malheureuses, est arrivé samedi à la Grand-Croix,
vers six heures du soir.

La chaudière d'une machine servant à sortir le
charbon du puits Montrebout a éclaté. Le sieur

Malhevel, chauffeur, a été tué sur le coup.
En même temps des éclats projetés contre une

maison située à 50 mètres de distance et apparie-
nant au sieur Petitjean, ont frappé mortellement
un des locataires, le sieur Bossu, et mis le feu à
la maison , qui a été complètement dévorée par
les flammes ainsi qu'un grenier à fourrages atle-

nant.
Les pertes matérielles, évaluées à 7,000 fr., sont

couvertes par une assurance.

Le puits Montrebout dépend de la compagnie
des houillères de Rive-de-Gier. La cause qui a

déterminé l'explosion est inconnue.

— Aux termes d'un décret du 17 juin dernier,
les anciennes monnaies divisionnaires d'argent
cesseront d'avoir cours légal entre les particuliers
à partir du l e<- octobre prochain, mais elles conli-
uueront d'être reçues par les caisses publiques
jusqu'au 31 décembre suivant.
Afin d'écarter toute difficulté dans l'exécution

de ce décret, on croit utile de rappeler au public
qu'il s'applique à toutes les monnaies division-
naires d'argent qui ont été frappées antérieure-
ment à 1864.
Il suffit donc de consulter le millésime pour re-

connaître si une pièce est soumise à la démonéli-
sation.
Toutes les pièces de 2 fr., 1 fr., 50 c. et 20 c.

qui portent un millésime antérieur à 1864 se trou-

vent dans ce cas et doivent, par conséquent, être
versées dans les caisses publiques avant le I er jan-
vier 1869. Au contraire, les pièces aux millésimes
de 1864, 1865 , 1866 , 1867 et 1868 sont de fabri-
cation nouvelle et conservent le cours obliga-
toire.
D'ailleurs, indépendamment du millésime, lés

nouvelles pièces se distinguent des anciennes en"
ce que, toutes, elles portent à la face la tête lau-
réc de l'Empereur, et au revers, soit la couronne

( pièces de 50 c. et 20 c. ), soit l'écusson impérial
(2 fr. et 1 fr. ).
— On lit dans le Courrier du Centre , du samedi

4 juillet:
« Deux arrestations se rattachant au crime qui

a causé tant d'émotion à Limoges depuis quel-
ques jours ont été opérées sur les ordres de M. le

procureur impérial. Une femme Baudinatid, rue

Encombe-Vineuse , dont le mari, cordonnier , a

disparu la veille du crime, a été mise la première
sous mandat de dépôt; la seconde personne arrê-
tée est un sapeur du 15« de ligne. »

Dans son numéro suivant, la même feuille ajou-
tait :

« Tout porte à croire aujourd'hui que les dé-
bris qui ont été successivement découverts dans

plusieurs quartiers de la ville de Limoges depuis
le 23 juin , sont ceux du cadavre du sieur Ferréol
Baudinaud , dont la disparition remontait à la
veille de ce mystérieux événement.

Le sieur Baudinaud , cordonnier, né à Châlus
(Haute-Vienne), le 6 novembre 1831, était marié
depuis 1856. Sa femme, Elisabeth X..., dont nous

Nul ne douta que ce ne fût le comte X... qui,
pour venger son fils, n'eût soldé les assassins.

Les volontaires étaient dans l'enthousiasme du
second trait par lequel Giuseppe venait de s'il-
lustrer; les deux amis furent les lions du jour.
Le bruit de ce qui était arrivé se répandit à

Bari.
Le comte X... en fut prévenu.
C'était un homme puissant, riche, ayant à ses

ordres une véritable armée de brigands ; il était
dans la province le chef du parti bourbonnien et

disposait de toutes les bandes qui, réfugiées dans
la montagne, rançonnaient le pays au nom de

François IL
Il fit venir son intendant Jacopo, un homme en

qui il avait mis toute sa confiance.
— Langelo est-il ici ? demanda-t-il.
— Oui, excellence, répondit l'intendant.
— Et son second fils aussi ?
— Oui, excellence.
— Qu'on me les envoie.
Langelo était un des plus dangereux chefs de

brigands qui eût désolé le royaume de Naples ;
c'est à sa bande qu'appartenaient les deux scélé-
rats tués par les garibaldiens.
Le com'e eut avec ce misérable un long entre-

tien en présence de son second fils.
Quand il fut terminé, il congédia le bandit,

puis dit à Paolo, son héritier à celle heure :

-—Vous savez maintenant ce que vous devez
faire, monsieur,
— Provoquer en duel ce jeune homme, répon-

dit Paolo.
— Et l'amener où vous savez, ajouta le comte;

vous n'êtes pas très-brave, au moins soyez adroit.
Le jeune homme sourit.
— Monsieur, dit-il, vous serez conleilt.
Un nouveau et terrible danger planait sur les

deux jeunes gens.
Louis Noir. [La suite au prochain numéro).

avons annoncé hier l'arrestation , née en 1828,
était veuve de Pierre Nicoi, plâtrier, décédé le 3
septembre 1855. Aucun enfant n'est provenu, nous
assure-t on , de ces deux mariages.

» On a découvert de nombreuses pièces de con-
viction , et l'instruction se poursuit avec acli-
vilé. »

— Voici, dit l'Union de la Sarthe , un trait de
mœurs percheronnes, au dénouement horrible,
et dont le souvenir passera peut-être un jour dans
nos campagnes à l'étal légendaire.
M. l'abbé Salvy , vicaire de Senonches, venait

d'être nommé desservant de la commune de Saint-
Denis-des-Puits, canton de la Loupe. Sur le point
de prendre possession de sa nouvelle paroisse , il
s'était entendu avec trois de ses habitants, qui
vinrent à Senonches pour procéder à son déména-
gemerit. Les charrettes étaient chargées , tout
était prêt, quand M. l'abbé, qui n'avait pas ou-

blié de faire mettre dans le coin d'une des voilu-
t'es quelques bouteilles de cidre pour rafraîchir
ses obligeants commissionnaires , apporta une

dernière petite caisse, soigneusement ficelée, et à
laquelle, recommanda t-il avec insistance , il ne

fallait toucher sous aucun prétexte , ni laisser
toucher par personne. Le contenu était fragile, et,
pour le mettre à l'abri de tout cahot, la caisse fut
placée dans un panier suspendu sous l'un des
véhicules.
On partit, et jeudi, vers midi, nos trois paysans

descendaient la côte de Beihomert, à cinq ou six
kilomètres de leur point de départ. La chaleur
était grande, et on allait avoir recours au cidre,
quand l'un d'eux se mil à dire :
— Il faut que le vin de la petite caisse soit dia-

blement bon, pour que M. le curé ail tant peur
qu'on y touche !
— Oh 1 oui , dit l'autre , meilleur sans doute

que le cidre qu'il nous a donné !
— Si nous y goûtions , dirent ensemble nos

trois compères. Et les voilà aussitôt en devoir de
détacher la caisse et d'en sonder le contenu, qui,
pour eux, ne pouvait être que du bon vin I
— Ah I quelle belle bouteille, s'écrie l'un d'eux

triomphant; quel beau vin blanc! comme c'est
clair !

La fiole est débouchée, le paysan en porte le
col à sa bouche et en absorbe d'un trait une large
gorgée.
— Ah ! ce n'est pas fameux ; vois, dit-il à l'au-

tre, qui cependant imite son compagnon et boit à
son tour.
— Oh non ; ce n'est pas bon !
•— Eh bien, reprit le troisième, puisque c'est si

mauvais , moi, je n'en boirai pas, remettons la
bouLeille.
Il n'avait pas dit ces mots qu'il voit ses deux

compagnons se tordre dans une horrible couvul-
sion ; ils se roulent un instant sur le sol, puis
restent immobiles, comme foudroyés... Us étaient
morts.
Ces malheureux avaient absorbé un bain de

nitrate d'argent préparé pour la photographie,
c'est-à -dire, l'un des toxiques les plus actifs.
Inutile de parler de l'état du survivant, qui

faillit mourir de stupeur entre les deux cadavres
de ses infortunés compagnons; on comprend en-
core l'émotion du pays tout entier, dont les habi-
tants accoururent sur le théâtre de ce terrible
drame, essayant en vain de ranimer les victimes.
Tout soin était inutile, et le lendemain, on rame-
nait à Saint-Denis les deux cadavres , pour procé-
der à leur inhumation.
Quant à l'honorable prêtre , le futur curé de

Saint-Denis-des-Puils, il a été si terriblement im-
pressionné par cet événement, qu'il a fait immé-
dialement les plus vives instances pour ne pas
prendre possession d'une paroisse dans laquelle
son entrée aurait été faite sous d'aussi funestes
auspices.
— Le docteur E. Decaisne a communiqué à

l'Académie de médecine, dans sa dernière séance,
un mémoire dans lequel il démontre, à l'aide
d'un grand nombre de faits bien observés, les at-

teintes profondes que peut apporter à la santé des
enfants l'usage prématuré du tabac à fumer. Par-
mi les effets les plus ordinaires que signale le sa-

vant hygiéniste, il faut surtout noter une altéra-
tion particulière du sang , et le développement d'un
goût très-marqué pour les boissons fortes.

— La concession pour la pose d'un câble sous-
marin entre la France, la Corse et l'Algérie, vient
d'être accordée à M. Louis, directeur des jour-
naux des Postes et des Télégraphes. C'est une sa-
lisfaction donnée aux plaintes des journaux al-
gériens sur l'irrégularité et la cherté des commu-

nications télégraphiques entre l'Algérie et la
Franee.

-»M38g+4c— -

Vient de paraître à la libi'alric Durand

GUIDE DES BUVEURS A SAINT-ALBAN
ET AUX ENVIRONS

Joli livre grand in-8°, papier glacé, de plus de
150 pages.

— Les débats qui viennent d'avoir lieu au

Corps législatif affirment de plus en plus le prin-
cipe des assurances sur la vie.
Pour se convaincre d'ailleurs que ces instilu-

tions sont tout à fait entrées dans nos mœurs

aujourd'hui , il suffit d'examiner les chiffres
qui ressortent du dernier compte-rendu de ta
Nationale.

. Cette compagnie, qui est sans contredit la plus
considérable de toutes les compagnies françaises
d'assurances sur la vie, a réalisé un tel chiffre
d'affaires que son capital de garantie s'élève en

ce moment à 83 Militions.
Elle paye, en outre, à ses rentiers viagers, tous

les ans, la somme énorme de 5 millions de
rentes.

Enfin, la Nationale a distribué 4,808,052
fr. à ses assurés participants, sur les bénéfices
qu'elle a faits.
Nous appelons donc l'attention publique sur

es combinaisons de la Nationale. Elles ont

principalement pour objet — d'aider les pères de
famille à fonder ou à augmenter le patrimoine de
leurs enfants, tout en les faisant jouir eux-
mêmes du dividende afférent aux primes versées
— et de constituer des rentes viagères aux per-
sonnes qui veulent augmenter leurs revenus pour
se donner plus de bien-être.
Prospectus et renseignements, chez M. Vallas,

agent général de la Nationale, rue de la Pa-
roisse, à Roanne. l, b. 3—1

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



L 'Echo lloannais.

— L'institution des bègues, fondées Paris, avenue
«l'Eylau, 90, parM. Chervin, avec le concours de M.
In Ministre de l-'iiislructjjoil publique, ouvrira peu-
dam les vacances quatre cours de diction pour les
enfants atteints d'un défaut quelconque de pro-
nonciation. Les cours commenceront les 3 et 24
anfit , les 14 septembre et 5 octobre. l. b.

THE €»KE§HAHt

Compagnie anglaise d'Assurances sur la Vie

succursale française établie depuis 1854.

.10, rue de Provence, à Paris (propriété de la C»*;.
Fonds réalisés: 25,037,050

Revenu annuel de la Ce en

primes et intérêts .....
Echéances et sinistres payés
Bénéfices répartis, dont 80 °/°
aux assurés

Pendant les douze années qui viennent de

s'écouler, la C® a reçu 37,227 propositions, re-

présentant un capital de 394,521,375 fr. Aucune

compagnie eu Europe n'a atteint un chiffre aussi
élevé dans le même espace de temps.
Prospectus et renseignements, 30. rue de

Provence, à Paris.
A Roanne, à MM. V™ Jeannez-Chaverondier et

fils, banquiers; Puissant, de la maison Vv ® Jean-
nez-Chaverondier et fils, agent général, t.. b. 4—2

7,442,485 f. 50

18,462,000 »

5,000,000 »

GÏÏERISON PHTHISIE PULMONAIRE
et de la imONICBSITE K

Traitement nouveau. — Brochure de 134 pages.
7 e édition, par le docteur Jules Bovek .

— On re-

çoit cet ouvrage franco en adressant 1 fr. 50 en

timbres-poste au Dr Jules Boyer , 174, boulevard

Magenta, ou à M. Delauaye, libraire, 23, place de

l'Ecole-de-Médecine, à Paris. l. b. 3—1

— La 19me livraison du Dictionnait-e delà langue
française, par M. E. Littré , vient de paraître à la

librairie Hachette (boni. St-Germain , 77, à

Paris). Elle commence la lettre P. La 20me livrai-
son va suivre très-prochainement. Ce grand mo-

numenl Iexicographique sera donc bientôt ter-

miné et mettra à la disposition des hommes
d'étude et de pratique le plus vaste, le plus
r iche et le plus savant répertoire de la langue
française. Prix de chaque livraison, in-4° de 60

pages,
3 fr. 50 c. l. b.

— On annonce que le Gouvernement Brilanni-

que est en pourparlers avec le Gouvernement ita-
lien pour régler le passage de la malle des Indes
à travers l'Italie par la voie de Brindes à Suez,
en utilisant le chemin de fer du Simplon. l. b.

PLACEMENTS A 12 0|0 PAR AN
Par une combinaison sur la rente 3 °/0 , la Bani

que des Actionnaires, 17, rue de Provence, Paris, fai-
produire 12 0 /o d'intérêts aux capitaux et bonnes
valeurs. Coupons payés et capitaux disponibles
chaque trimestre. Ventes et achats de titres, avau-
ces, etc. l. b. 4—1

BIBLIOTHEQUE PARISIENNE 1LLUSRTEE,
à 1 fr. le volume, orné de 4 dessins originaux par BEyLK,
gravés par T riciion .

— Cette élégante série, admirable-
ment écrite, par des écrivains dont le nom seul est unr

recommandation, ne pouvait manquer d'obtenir la faveue
du public.—Il a su (Il pour cela de nommer MM. Paui.
Féval, K mmanuel Gonzalès, Ponson du Terrail,
Jules C lakiwie, C lémence Robert, Eugène Moret,
P ierre Zaccon.-., M ichel M asso.n, G. de La Landelle,
Molép.i, Jules Iîeaujoint , etc., etc. En vente: Ho-
tnans milita ires de Godefroy Cavaignac ; — Mes Jar•
(tins de Monaco, par Emmanuel Gonzalès; — Confes-
sions d'une Jolie Femme, par Eugène Morf.t;— Jean
Longues-Jambes, par P ierre Zaccone .

— Sous presse :

Les Nuits de t'Opéra, par Eugène Moret ; — Un roman

de C lémence Robert ;— Un de G. de La Landelle
L'Aumônier de la prison, par Jules Beaujoint, etc. —

Un volume par mois. Chez C. VANIEB, libraire-éditeur,
rue du l'ont-de-Lodi, 1, Paris.

L 'AVENIR NATIONAL, grand Journal
quotidien, politique, littéraire, scientifique et com-

mercial, dont le succès a été si rapide, est mainte-
ant da ns sa quatrième année. Il a pour rédacteur
enchefM. A. PEYRAT, et pour collaborateurs
MM. Frédéric Morin , Etienne Abago , Ad. GaÏFFE,
J.-E. Horn , Jules Maiiias, D'Ornant , A. Desonnaz,
E. Seinguerlet , Amédée Guillkmin , Georges
Pouchet , Henry Fouquieh , Ed. Puthod , A. Dréot,
E. de Sonnier , E. Baras , L. Coulon , E. Rousset.
L'Avenir national a des correspondants parti-

culiers à Londres, Florence, Bruxelles, La

Haye, Genève, Dresde, Vienne, Berlin, Madrid,
New-York, Rio-Janeiro. Il reçoit de ces corres-

pondants des lettres et des télégrammes spéciaux.
L'Avenir national publie chaque semaine une

Revue des Théâtres, par M. Etienne Arago, et une
Revue hebdomadaire, par M. Henry Fouquier , et

chaque quinzaine un Feuilleton scientifique, par
MM. Amédée Guillemin (Sciences physiques),
Georges Pouchet (Sciences naturelles), et une

Variété littéraire, par M. Frédéric Morin.
L'Avenir national contient chaque jour un

Bulletin de la Bourse et un Tableau de toutes les va-
leurs cotées, ainsi qu'une Revue commerciale, indus-
trielle et agricole, contenant les cours exacts

des marchés , et la plus complète de tous les

journaux.
On s'abonne à Paris, 24, rue du Bouloi, et, dans

les départements, chez tous les libraires et dans

les bureaux de poste.— Le prix de l'abonnement
pour les départements est de 4»! fr. par an ; Ifi'-S
fr. pour six mois ; 1G fr. par trimestre, et ï» fr. G7»
pour un mois.

MAISON DE CONFIANCE FOUR LA POSE DES DENTS

M. FERARY, M'-DENTISTE
Place de l'Hôtel-de-Ville, 15.
A SAINT-ETIENNE

Spécialité pour les nouveaux dentiers succion-
nels sans ressorts , s'adaptant par la pression
atmosphérique. Pièce partielle d'une ou plusieurs
dents , sans ressorts ni crochets, se posant sans
nécessiter d'extraction de racines , s'adaptant par
la succion simple.
Ressemblance naturelle.
Guérison assurée des dents sans exctration.
Redressement des dents toujours certain chez

les enfants.
Cédant aux demandes qui lui ont été faites par

plusieurs habitants de Roanne , M. FERARY vient
dra très régulièrement, le 25 de chaque mois, et
séjournera jusqu'au 26 , à 4 heures du soir.

Visites à domicile sur demande.
hotel du nord.

AVI# GÉNÉRAL

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, comme d'habitude, leurs opérations
h toute heure, et font tout ce qui concerne l'art
du dentiste. Pose des dents et dentiers aux prix
les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous les

ours aux indigents.

L'ART INDUSTRIEL
organe général des sciences, arts et métiers

appliqués a l'industrie

Journal hebdomadaire illustré

Abonnements et Administration : rue des Petites-
Ecuries, à Paris

Rédacteur en chef: PAUL DE LÉONI. — Directeur-
Gérant: ALBERT-FRANÇOIS

Abonnements : Un an, 12 francs;
Six mois, 6 francs ; Trois mois, 3 francs,

le plus complet des Journaux industriels, rédigé par les
écrivains les plus compétents, s'occupe de toutes les ques-
tions qui ont rapport à l'industrie et qui se rattachent à la

fabrication : tissus, métaux, peintures, décorations, ameu-

bletnenis, céramique, navigation, machines, mécaniques

inventions, découvertes, procédés, impressions sur étoffes,
vêtements, alimentation, appareils et instruments de toutes
sortes, etc., etc. Contenant huit pages grand format de
texte ei de dessins, cet organe doit .-.ri t ir de vade mccurn
a lotîtes personnes qui exercent une industrie quelconque,
tant il est intéressant par la variété «le ses articles et l'exé-
tuiioi) de ses dessins. Envoi (l'un Numéro contre 50 c en

ptimbres-oste.

BULLETIN FINANCIER DE LA SEMAINE
Nous remarquons les variations suivantes au

dernier bilan de la Banque de France : l'encaisse
a diminué de 15 millions; les comptes particu-
liers de 36 1/2 millions ; la circulation des billets
a augmenté de 15 millions; le portefeuille est

descendu de quatre millions; Je compie-couranf
est à 72 millions.
Le marché sur la rente, est un peu animé. Les

fonds italiens , qui avaient perdu , ont repris leur
allure. Le crédit mobilier, qui semblait reprendre,
est de nouveau délaissé. Les obligations nouvel-
les du cariai de Suez font une prime de 5 francs.
Les obligations ont été négociées celte semaine
en un clin d'œil; tant cette entreprise est popu-
laire.

3 % Français, 70 50
4 1/2 •/. id., 101 40
Emprunt Italien 5 •/., 54 80
Banque de France 3190 »

Crédit Foncier, 1880 »

Comptoir d'Escompte, 698 75
Crédit Mobilier, 296 25
Crédit Espagnol, 332 50

Pour tous les articles non signés, Sauzon

Canal de Suez, 408 75
Nord, 1153 75
Paris-Lyon; 936 25
Orléans, 882 50
Est, 557 50
Ouest, 571 25
«Midi, 577 50
Autrichiens, 592 25

MERCURIALES
Dernier marché. Roanne Montbrisoo.

Froment 1" qualité . . . 5 30 5 00
Froment 2e id. . . 5 20 4 75
Froment 3 e id. . . 5 10 4 60

Seigle 1" qualité. . . . 3 50 3 60

Seigle 2 e id. . . . . 3 40 3 40

Seigle 3* id. . • »

Orge 3 20
Avoine . . 2 20 2 20
Haricots . . 4 00 » 00
Farine 1" qualité. , . . 59 00 59 00
Farine 2e id. 56 00
Farine- 3' id. • oo
Foin les 100 kilo . . . 5 00 5 00
Paille . 2 80 3 00

«3 »X~W3E:

Etude de M*MARCHAND, avoué à Roanne.

VENTE

PAR LIOTATION

en six lots

Situés à Saint-Nizier-sous-Charlieu

Le mardi 4 août 1868, entre dix heu-

res du matin et une heure du soir,
en l'auditoire du Tribunal civil séant
à Roanne, au palais de justice, sis

place Saint-Etienne, et devant M.

Duvergier, juge audit Tribunal.

Elle aura lieu à la requête : 1° de

Marie Montet, majeure ; 2° de Jean-
Pierre Montet; 3° de Louis Montet,
mineur émancipé ; 4° cl de Louis Per-

ret, curateur à l'émancipation dudil
mineur Louis Montet, et l'assistant,
tous propriétaires, demeurant a Saint-
Nizier-sous-Charlieu , poursuivants,
ayant pour avoué M* Marchand , de-

meurant à Roanne ;
Contre : 1" Madeleine-Antoinette

Thévenin, veuve de Jean Montet, pro-
priétaire, demeurant àj Saint-Germain-
la-Montagne, colicitaute, ayant pour
avoué M e Auclair, demeurant aussi à
Roanne ;
2° Philibert Thévenet, propriétaire,

demeurant à Saint-Nizter-sous-Char-
lieu, en sa qualité de subrogé-tuteur
du mineur Philibert Montet, enfant
de Madeleine - Antoinette Thévenin et

de défunt Jean Montet, colicitant, ayant
pour avoué M" Cornu , demeurant aussi
à Roanne,
Elle a été ordonnée par jugement

contradictoire du Tribunal civil séant
à Roanne, en date du neuf juin mil

huit cent soixante-huit.
DÉSIGNATION

DES IMMEUBLES A VENDRE
composition des lots

Et mises d prix.
premier lot.

Article premier.
Bâtiments d'habitation et d'exploita-

tion, cour et aisances, occupant une

superficie d'environ cinq ares vingt
centiares, confinés: au sud ouest, par
maison d'habitation à Philibert Théve-

nel; au sud-est, par le chemin de
Saint-Pierre à Saint-Nizier ; au nord-
est et à l'ouest, par le pré qui fera

partie de ce lot. Il existe dans ces bâ-

timents une cuve pouvant contenir qua-
rante hectolitres, laquelle, comme tous

autres objets immeubles par destina-

tion, fera partie de ce lot.

Article deuxième.
Un jardin , de la superficie de quatre

ares soixante centiares environ , au-

quel est adossée une écurie à porcs,
confiné : au sud-ouest, par jardin à

Philibert Thévenet ; au nord-ouest, par
le chemin de Saint-Pierre à Saint-Ni-
zier.

Article troisième.
Un pré, de la superficie de quarante-

cinq ares cinquante centiares environ,
confiné: au nord, par terre à Théve-
net; à l'est, par le chemin da Saint-
Pierre à Saint-Nizier ; au sud/parles
bâtiments et par pré à Thévenet ; à
l'ouest, par le bois qui va être men-

tionné.
Article quatrième.

Le tiers en superficie d'un bois partie
taillis, partie futaie, à prendre dans la

partie méridionale. Ce bois, dont la
contenue superficielle est d'environ
quatre-vingt-sept ares vingt centiares,
est confiné: à l'est, par le pré ci-des-
sus décrit ; au sud, par pré à Thévenet;
au nord-ouest, par bois à Ginet, un

ruisseau entre deux. Il sera divisé dans
la direction du sud - est au nord ou

nord-ouest. Chaque tiers aura , autant

que possible, une largeur égale.
Article cinquième.

La moitié en superficie d'une terre,
de la superficie de quarante-neuf ares
cinquante centiares environ, confinée:
au sud-est, par terre à Rivet ; au sud-
ouest, par le jardin désigné ci-dessus ;
au nord ouest, par le chemin de Saint-
Pierre à Saint-Nizier. Celle moitié sera

celle. longeant le jardin ci-dessus ; elle
sera déterminée par une perpendicu-
laire abattue sur le chemin qui lui sert
de confin.
Mise à prix : trois mille francs,

ci 3,000 fr.
second lot.

Article premier.
Un lènement de terre, pré, pâture,

appelé de la Goutte, de la superficie
d'un hectare quinze ares environ , con-

liné : à l'est, par an chemin de des-
serte ; au midi, par pré à Pegon, pré à
Duret, pré à Thomas, terre à Beau-

champ et terre à Duret; au nord, par
le chemin de Saint-Pierre à Saint-Ni-
zier. De l'autre côté de ce chemin, se
trouve un triangle de bois futaie qui
fera partie de ce lot.

Article deuxième.
L'autre moitié de la terre près delà

maison, décrite à l'article cinquième du

premier lot. C'est la moitié au nord.

Article troisième.
Un tiers du bois taillis et futaie dé-

signé à l'article quatrième du premier
lot. C'est celui au milieu.

Article quatrième.
Une terre, de la superficie de six ares

environ, confinée: au nord, par pré à
Brivet ; au sud-ouest, par la route de
Roanne â Marcigny.
Mise h prix: deux mille cinq cents

francs, ci 2,500 fr.

troisième lot.

Article premier.
Une terre, de la superficie de vingt-

deux ares environ, confinée : à l'est, par
terre à Beauchamp ; au sud , par tehrë
à Tacher; à l'ouest, par terre à Barnay ;
au nord, par un chemin rural.

Article deuxième.
Une terre, dite Bois-Renard, de la

superficie de soixante-quatre ares cin-

quante centiares environ, confinée : à
l'est, par terre à Demont ; au sud, par
un chemin public; à l'ouest, parterre
et vigne à Montet; au nord, par pré à
Montet.

Article troisième.
L'autre tiers du bois taillis et futaie

ci-dessus désigné ; celui au nord.

Article quatrième.
Un pré-pâture, appelé Bousserie, de

la superficie de quatre-vingt-trois ares

environ, confiné : à l'est, par pré à Thé-
venet et pré à Montet ; au sud, par bois
à Ginet ; à l'ouest, par bois à Rivet ; au

nord, par pré à Larue.
Article cinquième.

Une vigne, dite des Essais, et une

petite parcelle de pré contiguë, de la

superficie de seize ares soixante-cinq
centiares environ ; ce lènement est con-
finé : au matin, par vigne à Ginet; au

midi, par pré à Cuclierat ; au soir, par
vigne à Montet; au nord, par chemin
public.
Mise à prix ; deux mille francs,

ci 2,000 fr.
« quatrième lot.

Une vigne, située aux Gatillcs, de la

superficie de neuf ares dix centiares
environ, confinée: au matin, par un

chemin public; au midi, par vigne à
Blondel ; au soir, par vigne à Bous-
s ind ; au nord, par vigne à Perret.
Mise à prix : deux cents francs,

ci 200 fr.

cinquième lot.

Article premier.
Une vigne, dite au Pet-Renard , de la

superficie de vingt-quatre ares environ,
confinée : au matin, par vigne à M.
Guinâult; au nord, par vigne à Mon-
chanin ; au sud, par vigne à Duret; à
l'ouest, par un chemin public.

Article deuxième.
Un lènement de terre et vigne dite

des Fromentaux ; le tout de la super-
ficie de vingt-cinq ares environ, con-
finé: à l'est, par un chemin de des-
serte; au nord, par vigne à Perret; â
l'ouest, par vigne au même ; et au

nord, par vigne à M. Guinault.
Article troisième.

Une vigne, dite Terre-Rouge, de la
superficie de onze ares cinquante cen-

tiares environ, confinée: au nord, par
vignes à Tacher, à Petit et à Valorges ;
à l'est, par vigne à Tachon ; au sud,
par vignes au même et â Lamure ; au

soir, par vigne à Lhôpital.
Mise à prix : deux mille francs,

ci 2,000 fr.
sixième lot.

Article premier.
Une vigne, aux Gatilles, de la su-

perlicie de vingt ares environ, con-

finée : de malin, par vigne à Buisson ;
an nord, par vigne à Duret; à l'ouest,
par vigne à Prost ; au sud, par vigne à
madame de Jussieu.

Article deuxième.
Une petite vigne, au Chevrenet, de la

superficie de quatre ares environ, con-
finée: à l'est, par vigne à Barnay; au

sud, par vigne à Rivet; au nord, par
vigne à Perret; à l'ouest, par un che-
min public.

Article troisième.
Une vigne, au même lieu, de la su-

perficie de douze ares environ , con-

finée : au nord, par vigne à Chassagne ;
au sud, par vigne à Vernay; à l'ouest,
par vigne à Rivet ; à l'est, par vigne
à Boussand.

Article quatrième.
Une terre, dite du Bois-de-la-Garde,

de la superficie de trente-huit ares en-

virort, confinée : à l'est, par terre â

Perret; au sud-ouest, par un chemin

public; au nord, par terre à Gonthier;
<4 l'ouest, par vigne à MM. Caire et Au-
diffred.
Mise à prix : deux mille francs,

ci 2,000 fr.

Après les adjudications partielles des

cinquième et sixième lots, Ls prix se-

ront réunis et il sera procédé à une

enchère générale, dont le résultat sera

préféré s'il excède les prix partiels.
Les immeubles décrits sont tous si-

tués sur la commune de Saint-Nizier-
sous-Charlieu, canton de Charlieu

(Loire).
Us seront vendus aux enchères, aux

lieu, époque, devant le magistrat et

sur les mises à prix indiqués. Outre le

paiement des prix, les adjudicataires
devront se conformer au cahier des

charges, clauses et conditions de la

vente déposé au greffe du Tribunal
civil de Roanne, où l'on pourra en

prendre connaissance. Les étrangers
seront, de droit, admis à concourir aux
enchères.

Pour extrait conforme :

Signé, MARCHAND.
Enregistré à Roanne, le neuf juillet

mil huit cent soixante-huit, fol. c. .

Reçu un franc, et quinze centimes

pour décime et demi.

Signé, CARTIER.

Etude de Me Henry JACQUES, avoué à

Roanne, rue des Bourrassières, 3,
successeur de M® Rochard.

PURGE

D'HYPOTHÈQUES LÉGALES
Suivant acte reçu par M® Moncorgé

et son collègue, notaires à Charlieu,
le treize juin mil huit cent soixante-
huit, enregistré, expédié et transcrit au
bureau des hypothèques de Roanne, le
dix-huit juin suivant;
La commune de Saint-IIilaire, can-

ton de Charlieu ; agissant poursuites et

diligences de M. Jean-Marie Valorge,
son maire, y demeurant ;
A acquis de M llc Philippine Millet,

propriétaire , demeurant en ladite com-

mune, une parcelle de terrain de la
contenance de dix-neuf ares, située en

ladite commune, près du bourg, et des-
tinée à la translation du cimetière.
Cette vente a eu lieu moyennant le

prix de mille francs et quelques char-
ges.
La commune de Saint-IIilaire voulant

purger l'immeuble par elle acquis des

hypothèques légales qui pourraient le
grèvera fait déposer, par le ministère de
M® Henry Jacques , avoué, au greffe du
Tribunal civil de Roanne, une copie
collationnée et enregistrée de son con-

trat d'acquisition, ainsi que le constate
un certificat délivré par monsieur le
greffier du Tribunal, en date du trente

juin mil huit cent soixante-huit.
Ce certificat de dépôt a été signifié à

M. le Procureur impérial près le Tribu-
nal civil de Roanne , suivant exploit de
Dufour, huissier à Roanne, en date du
dix juillet mil huit cent soixante-huit,
enregistré.
Cette signification a eu lieu avec dé-

claration à M. le Procureur impérial
que la commune de Saint-Hilaire ne

connaissant personne pouvant avoir
des droits d'hypothèque légale à exer-

cer sur la parcelle de terrain vendue,
elle ferait une insertion dans un jour-
nal judiciaire de Roanne, conformé-
inent à l'avis du conseil d'Etat du neuf
mai mil huit cent sept, approuvé le
premier juin suivant, pour mettre les
inconnus en demeure de se faire con-

naître.
En conséquence, ceux qui ont des

droits d'hypothèque légale à exercer

sur la parcelle de terrain sus-désignée
sont invités à les faire inscrire dans le
délai de deux mois, à dater de ce jour,
à peine de forclusion.
Roanne, le onze juillet mil huit cent

soixante-huit.
Pour extrait :

Henry JACQUES.

Tribunal de Commerce de Roanne.

FAILLITE CLAUDE LAURENT.
MM. les créanciers de la faillite du

sieur Claude Laurent, de Juré, sont con-
voqués à se réunir le 17 de ce mois, à 10
heures du malin, au greffe du Tribunal
de commerce de Roanne, pour entendre
le compte du syndic, les propositions
du failli, consentir à un concordat, si-
non assister à un contrat-d'union.

Roanne, le 7 juillet 1868.
Le Greffier, POTHIER.

CIIORGNOA
PÈRE

Ancien imprimeur
Rue Sainte-Elisabeth, à Roanne
Rédige Lettres, Pétitions, Mémoi-

res, elc., etc. 3—1

AU GRAND

CLOS DE BMVARD
A Roaune

A LOUER
a partir de juillet 1868

Logement de jardinier complet, avec
JARDIN attenant (environ 85 ares), des-
siné, planté, irrigué, en plein rapport.
— Fruitiers de choix,—Espaliers biea
garnis.
S'adresser à Mm® MARTIN, rue des

Minimes, 2, à Roanne.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



L'Echo Roannais

i i . lissai gratuit ei franco.Découverte I par le système Daruly,
on peut très-facilement se débarasser
de toutes les affections des voies l'espi-
raloires, telles que : asthmes, oppressions,
étouffements, rhumes, catarrhes. On est si

sur du succès, qu'on envoie un éclian-
lillon gratuitement et franco.— S'adres-
ser franco au dépôt Chavin, 5, rue lîois-

sac, ù Lyon. t.. »• S—3

ETABLISSEMENT THERMAL

COMPTOIR DE PARIS
rue dks halles, II, paris.

Escompte de toutes valeurs de com-

merce.— Ouvertuies de comptes-cou-
rants aux commerçants et industriels
donnant de bonnes références.

O rganisation spéciale pour les ré-

couvrements de toutes valeurs en Fran-
ce et à l'étranger.
Opérations de changes, achats et

ventes de toutes valeurs, encaisse-
menls de tous coupons.
L e Comptoir df. Paris se charge éga-

lement de tous paiements ou encaisse-
ments à Paris dans ses succursales et

dans ses agences.
S'adresser franco à l'administrateur-

gérant du comptoir de paris, rue
des Halles, 11, Paris, t. n. 4—1

A LOUE II

VASTES BATIMENTS
Pouvant servir pour la fabrication

ou toute autre industrie

Situés petite rue des Tanneries.
S'adresser à V*e Delorme ou à

M. Rollet , carrossier.

A VENDUE

2UDTTT0 PT GO siluésau lieu des-
I Iilliu uLUu Noix, à dix mi

nutes de Roanne ;
Une Maison et petit Jardin, rue des

Croix-Rouges, nu 4 ;
Une Maison, rue Mably, il 0 4.
On donnera toutes sûretés et facilités

pour les paiements.
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70.

VIN ANTI-GOUTTEUX
Et auti-rSiuanatismal

du docteur A. D'ANDURAN

Employé avec Te plus grand succès
depuis 15 ans, parles médecins de la
France et de l'étranger. Chaque flacon
est accompagné d'un traité. —Dépôts
dans toutes les pharmacies de France
et de l'Etranger. l . b. 37—11

A LOUER
A LA TOUSSAINT PROCHAINE

CAFÉ RESTAURANT
avec ses dépendances

Et plusieurs Appartements
Rue Saint-Jean, 53.

AVIS IMPORTANT

Appareil orthopé-
dique et tuteur pour
la déviation des mem-

bres et de la colonne

vertébrale, chez Raffin,
serrurier, rue Impériale,
à Roanne.

Traitépratique des organes génito-urinaires
La Préservation personnelle.
Essai médical populaire sur la gué-

rison de la débilité nerveuseetphysique,
et les infirmités secrètes de la jeunesse
et de l'âge mûr , suites d'abus précoces
ou excès, qui épuisent prém a tu rémeut
les fonctions de la virilité, détruisent
tout espoir de postérité, et mettent en

danger le bonheur du mariage, par D.
S. La-Mcrt, n° 37, Bedford square, à
Londres, membre dn collège de chirur-
giensde l'Angleterre, etc. Consultations
tous les jours. Les personnes qui ne

Sourraient se rendre chez lui, peuvent
tre traitées avec succès par corréspon-
dance, et les remèdes sont expédiés
d'une manière secrète et certaine dans
toutes les parties du monde.
La Préservation personnelle, ornée de

nombreuses gravures et de cas, contient
les causes, les symptômes et les compli-
cations de toutes les maladies qui se
rattachent aux voips urinaires.
Rn'venie, sous enveloppe, chez Laro-

que, libraire, quai Voltaire, 1, à Paris.
. Envoyer 1 fr. 60. e. en 8 timbrés-poste
* aa, c4l\ -. f. «i * — '— rvd

de
DE

de 20 cent. l. b. -9

S.4I L -LES-BAINS
Dit lus Cluitcau-Morand (Loire)

CHEMIN DE FER BU BOURBONNAIS
Station de St-Martin-d'Estreaux, entre Roanne et Lapalisse

Six sources thermales de composition différente.
1«t Catégorie. — Acide carbonique, Azote, Silice , Sels de potasse, Sels de

lilhiné, Iode, Fer, Manganèse, G lai ri ne.
2<= Catégorie. — Acide sulfhydrique, Iode, Fer, Silice.
Immense piscine à eau courante 32 m. c. — Hydrothérapie, Gymnastique,

Cure de petit lait.
l re Indication. — Maladies sécrétantes de l'utérus, Dyspepsies, de la peau.
2 e Indication. — Goutte, Rhumatisme (Sels de lithine et de potasse).
3e Indication, — Affections nerveuses.

grands hotels , parc très vaste. — bureau télégraphique.
S'adresser, pour tous renseignements, pendant la saison, à l'Etablissement;

avant et après la saison , à la Direction, rue Sainte-Elisabeth, à Roanne.

SALON DE COIFFURE
—

A. VALLÂS
RUG 1BEN KOtTRR.ISSIÈRES, 4

&©&SÏSÏ2
Grand assortiment de postiches

en cheveux, pour dames et pour
hommes.
Grande nouveauté de chignons

lisses, frisés et ondulés.
Spécialité de tous travaux en che.

veux.

Réparation de chignons de tous de peignes russes

modèles. brosses a tête,

REMPLACEMENTS MILITAIRES
Hue des Marronniers, 9, à Lyon.MM. Itivoire et C'" peuvent procurer plus de MILLE remplaçants pour

la classe de 1867. Le prix du remplacement est de 1,£>00 fr. en principal. Lu
commission et les frais divers varient de Jî à 300 fr., suivant le départementoù le remplacement s'effectue.
Les conscrits de la classe de 1867 qui veulent se faire remplacer, doives

s adresser, soit directement, soit par correspondance ou par l'intermédiaire de
leur notaire, à MM. Rivoire et C ie 011 à leurs agents.
Les jeunes gens de 20 à 30 ans ( ou de moins de 35 ans , s'ils ont été soldats),

qui veulent remplacer, doivent s'adresser directement aux agents cantonaux,
dont les affiches leur feront connaître les noms. Ces remplaçants reçoivent les
frais et les dépenses de voyages et touchent eux-mêmes en espèces [et
uon autrement] la somme de quinze cents fi».

S'adresser àM. Ciiarcossay, secrétaire de la Mairie, à Roanne.

ETABLISSEMENT
DE

THERMAL

SALON SPÉCIAL
DE COIFFURE

pour dames

SALON POU! LA TEINTURE
des cheveux

PARFU11EH1E DES MAISONS
BN RENOM

LubiN. Gelle, violet,
Pineaud et piyer

grand assortiment

MAGASIN DE PARFUMERIE
*t ,.■ . a habit , a chapeaux,
nouvelle coiffure russe. a ongles, a dents,

DES PRINCIPALES FABRIQUES
FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES

a peignes
et articles de gout

Voiles et couronnes de mariées ;
(leurs pqursoiréès.

OÉRITA H LE VINAIGRE DE BULY, 1 fr. 15 - SAVON ROYAL DE THRIDACE,! fr.40

BUREAU DE L'INTERMÉDIAIRE
Ruede la PAIX, 2, à SANT-ETIENNE

Ce bureau offre de faire tous les renseignements commerciaux, n'importe de

quelque nature qu'ils soient, pour le département, lu France et l'Etranger. 11

donner;) de promptes solutions , des références très-claires et précises.
On se charge de toutes affaires , litiges, rentrées de créances douteuses, ven-

tes et achats de propriété, demandes d'emprunt, placements de fonds.
Location de maisons, d'appartements, distribution d'imprimés, lettres de

décès, affichage en ville et dans toute la France. Crieur et Afficheur publics.
Le tout avec célérité et à des prix très-réduits.
Adresser les demandes ou écrire franco à MM. les Directeurs-Gérants de

l'Intermédiaire, rue de la Paix, 2, Saint-Etienne.
On demande des agents dans les cantons où il n'y en a pas de nommé.

LA GAZETTE DU VILLAGE—»*
uo ndéiî par Victor BORIE. — rédacteur en chef : Eug . LIÉBERT

Ce Journal, qui est le véritable Magasin Pittoresque de l'Agriculture, s'adresse
à tous les habitants des campagnes. Il publie chaque dimanche 16 colonnes de
texte illustrées de charmantes gravures. Agriculture, horticulture, arboriculture
basse-cour, connaissances utiles, économie rurale et domestique, inventions
nouvelles, voyages; toutes ces matières y sont traitées par des écrivains com-

pélents et connus. Chaque numéro se termine : 1° par des mercuriales très-
complètes; 2° par un roman scrupuleusement choisi. Erknian-Chairiann,Eugène
Muller, M"'e H. Meunier, tels sont quelques-uns des auteurs qui ont fourni à La
Gazette du Village ses meilleures lectures du soir.
On s'abonne à Roanne, au bureau du journal l 'Echo Roannais, rue Impériale,

70.

U11 an

LA MODE ILLUSTRÉE
JOURNAL DE LA FAMILLE

ADMINISTRATION : 56, rue Jacob , à Paris , chez Firmin Didot frères, fils et C ie

COMPOSITION DES QUATRE ÉDITIONS :

PRBMlËlti: ÉDITION.
Un numéro paraissant chaque semaine avec gra

vitres sur bois dans le texte.
Prix : Paris, un an, 12 fr. -- Dép., un an, 14 fr.

pKWXliÉMK ÉDITIftH.
Un numéro chaque semaine avec gravures sur
bois dans le texte, plus une gravure colorée à
l'aquarelle par mois.

Prix : Paris, un an, jiî fr. -- Dép., un an, 17 fr.

LES PATRONS ILLUSTRÉS, auire publication complémentaire, dont le prix est de U fr. pour
l'année, soit 1 fr. pour trois mois, peuvent êi^e joints à i'ahonnement (le la Mode illustrée , mais
il faut toujours que les deiix abonnements soient demandés simultanément et pour le même iapsde temps, de manière à commencer et à finir 'à la même époque.
Les abonnements à la Mode illustrée peuvent se faire aussi pour trois mois seulement,

dater du 1" de chaque mois, au bureau de l'ApminiJtration, 56 , rue Jacob, ii Paris, et chez tous
les libraires de France et de l'étranger.
L'Administration de la Mode illustrée , 56, rue Jacob, à Paris, désirant soumettre son journal
l'examen du public, envoie un numéro gratis et franco à quiconque en fait la demande par lettre

TROIS1KIIB UDITIÇN
Un numéro chaque semaine avec gravures sur
bois dans le texte , plus deux gravures colo-
l iées à l'aquarelle par mois.

P rix : Paris, un an, 18 fr.;.- Dép., un an, 20 fr.
QU.4TU BÈNIE SE Z5HTBON

Un numéro avec gravures sur bois dans le texte e,
unegrav. coloriée à l'aquarelle chaque semaine'
Prix : Paris, un an, 24 fr. - Dép., un an, 23 fr)

iiiif-inii
Ouverture le 15 Mai

Bains d'eau douce, d'eau minérale et de vapeur. — Douches.— Piscines.
Traitement par le gaz acide carbonique.

ÉTABLISSEMENT H YDROTHÉIIAPIQU E
Sous la direction du docteur GILI.EBERT-BHERCOURT.

EAUX MINERALES
EAUX & LIMONADES GAZEUSES

Bouteilles neuves de toutes formes, Bonbonnes, Cruches,
Bouchons, Cloches à boutures et melons.

ENTREPOT GÉNÉRAL, HOTEL SAINT-LOUIS
ROANNE

M. B A OAU L
FACTEUR DE PIANOS ET ORGUES
A l'honneur de prévenir sa nombreuse clientèle qu'il se rendra à Roanne, le

12 juillet, pour accorder et réparer tous les instruments qui lui seront confiés.
Magasin à Saint-Etienne. — Vente et Location.

S'adresser chez M. Yvônnet , hô tel du Commerce.

COMPAREZ IA AOCVËLLC SOURCE DIE

SOURCE

RÉMY M
La plus gazeuse, élnalla plus éloignée de la rivière et puisée au griffon même,
sans l'emploi de pompes aspirantes.
cazaux frères, concessionnaires à Saint-Galmier.
a lyon , au dépôt spécial, 15, rue Bourgelat. (Ecrire.) l. b . 26—5

DE

MÉDAILLE A L 'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1867.

SEUL VINAIGRE RÉCOMPENSÉ.

Ce Vinaigre doit sa réputation universelle et son incontestable supé-riorité sur l'eau de Cologne comme sur tous les produits analogues,
non-seulement à la distinction et à la suavité de son parfum, mais encore
A ses propriétés extrêmement précieuses pour tous les soins d'hygiène.
Le Vinaigre de JEAN-VINCENT BULLY jouit du reste pour tous les usages

de la toilette d'une telle faveur qu'elle suffit seule à son plus grand éloge.
L'unique chose qui reste donc à recommander au public, c'est d'éviter les

contrefaçons :

EN REFUSANT tout flacon où le nom de JEAN-VINCENT BULLY
serait précédé des mots dit de, ou de toute autre formule semblable.
EN EXIGEANT l'enseigne Au Temple de Flore, — le Bouchage

intact , — la Signature de J.-V. BULLY sur le cachet en cire noire,—
la contre-étiquette fixant au col du flacon le fil blanc, rose, vert bt
noir , terminé par la médaille de garantie.

A Paris, 69, rue Montorgueil.

affranchi?.

mmÊBmKmatamaaaaMÊKaatm

PLUS DE CHEVAUX COURONNES H Guérison prompte et sans tracs
des chutes, écorchures, piqûres, dartres, ardeurs, réapparition
exacte du poil, par le Réparateur Tricabd .—Flacons de 2 fr. 50 ei
i fr;' 50 avec Instruction. Dépôt général : Pharmacie TR1CAIU\
aux Ternes, 47, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies.

A LOUER
Pôur entrer en jouissance à la Toussaint
prochaine, ou quelques mois plus tôt

si on le désire

U VASTE MAGASIN
EX SES I5EPEIVOARTEES

OCCUPÉ, PAU I.'iMPRIJIfiRIi; FERLAT
Mue du Collège, 9, et rue RourgJeuf
Cet établissement, ayant entrée |urdeux rues, joli logement sur la ruejtfiiCollège, si ou le désire, peut convenir

poitr la fabrication on la vente de la
coiôhire , ou pour toute autre industrie
importante.
S'y adresser.

DÉPURATIF DU SANG
Extrait «le Salsepareille

Composé en forme de pillules, de M. E.
SMITH,, docteur en médecine de la faculté
de Londres.
Remède doux et sûr pour la guérison radica-

le de toutes les maladies qui ont leur siège dans
le sang, telles que Dartres, Gale répercutées
rougeurs de la peau, démangeaisons, \boutons
éruptions , douleurs rhumatismales et vices
vénériens. Les personnes atteintes de maladie
invétérées peuvent éù tdute confiance avoir re-
cours à ce remède, qui purifie et adoucit le san§
et rétablit la santé. Se vend au prix de 3 francs
la boîte. — Dépôlà Roanne, chez M. Rochard,
pharmacien, rue Impériale.

2 fr. 40 par an

BUREAUX

7, place de la Bourse, 7
paris LEPARGNE

s journaux financiers, le guide indisnensable dèS'actionnaires et des nhlismtni

g2 ^ os

par an

BUREAUX

7, place de la Bourse, 7
paris

complet des journaux financiers, le guide indispensable des actionnaires et des obligataires, publie, chaque, une Revue de la bourse, lç cours de toutes lesva leurs françaises gt étrangères et du change, la liste officielletirages, les receties des cljemins de fer, les dividendes et intérêts à recevoir, les appels de fonds, les convo-IX asseni hb '.p.s OranP.I»!llf»C Ol une onm nlnc ,1.,., J.,. i l /. .. .
. I . I ,. i , . v- ...

Le plus complet des
dimanche,
de tous les
cations aux assemblées générales etifes comptes-rendus de ces assemblées , le bilan hebdomadaire et mensuel de touteses compagnies financières et industrielles, des articles raisonnes et des renseignements puisés aux sources les plus au-

mcil ipnrQ
i* si tuatmn, un article de jurisprudence spéciale par 1111 de nos premiers avocats, des conseils sur leseurs placements a operer, des correspondances do toutes les 'placés de l'Europe, etc., etc. Il est répondu gratuitementaux emandes de renseignements des abonnés, accompagnées d'un timbre-poste.— On s'abonne en erivbyant2 fr. 40 entimbres-poste 011 en un mandat à t ordre de M. de Fontbouillant, chevali ' ' * -

* w eii

7, place de la Bourse, Paris.

#t F I

er de la Légion d'honneur, IR-géram du journal,
l. b . 2—1

u 11
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VRE RIE €H RISTOFLE
COCVERÏS ÇALFÉNIDE |

/■ itlèlès a'u.i1 principes qui nous ont touj

Mepréaeatants dans les prlnclpalesTlIles
de france et de l'étranger

<swsm>

ïï \.V.l 'EAtîEURE à Paris, rue de Bondy, 56
succursale a carlsruiie

-

fLf
-":s $ u"lous "nl <°?j°urs guidés : Livrer au meilleur marché possible les meilleurs produits, nous nous

«~ r****» '•fi**-" «•<#« '•>"»<"« /**#* «<■"

Ces améliorations sdnt «• Suppression du métal jaièue dans la fabrication «les couverts.Emploi exclusif du MÉTAL BLANC, DIT ALFÊNIDE, pour cette fabrication.J» Augmentation «le la '

dspmiiiMM' _

DITAlltsilC

ALîiî
NIDS

^1®- d'avg'cntt.M» Abaissement du prix des détivérts.
Notre représentant est ; à froanne, M. DEFFORGES.

lîoaBDe. — imprimerie Samoa, oh des gérants. Vu pour légalisation) dé ■is'slgnatfirè de 't'illiprimefir. — Le maire de la ville de Roanne
i i r * Signature ïié'l'ilrtprifjtêar.
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